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1/  Informations Générales : 

 - Delta : 

Michel Moussier (référent delta de la Ligue PIDFC) n’étant pas là, Jean lenoir prend la parole. 

Michel Moussier et Jean Lenoir sont depuis peu animateur de club avec l’UCC Initiation Envol 

Remorqué. Qualification permettant de faire de l’initiation au remorqué. 

Nous n’avons pas de nouvelles du PSUC ( club ayant des soucis de gestionnaire motivé pour continuer 

la vie de celui-ci) 

 

 - Boomerang :  

Pas de nouvelles sur cette activité au sein de la ligue PIDFC. 

 

 - Cerf-volant :  

La formation de moniteur, initialement prévue en 2017, sera probablement repoussée en 2018. Le cursus 

des pré-requis nécessaire à cette formation ayant changé, nous attendons de recevoir les CVs des 

personnes s’étant inscrites sur le doodle. 

La somme allouée à ces formations ne pouvant pas être reportée pour 2018, il faudra envisager comme 

conséquence une baisse probable des subventions de la Région. Il faudra également prévoir cette ligne 

budgétaire dans le budget 2018. 

Un stage cerf-volant 4 lignes est organisé par l’école de CV Ki’Anim’ sur la base nature de Léry-Poses 

les 25-26 novembre 2017. Toutes les informations sur la plaquette en annexe 1. 

 

 - Kite :  

Lors du weekend du 22-23-24 septembre dernier, le premier KiteParc d’Ile de France a été inauguré 

dans la région Haut de France (proche d’Hardivilliers). Une convention a été signée entre le club KiteUnit 

et la mairie.  Le site offre de larges possibilités de pratique � Il sera intéressant de vérifier si la pratique 

du parapente est envisageable  

Pierre Demeyer fait un point sur l’avancée des licences « kite » prises nationalement. Les chiffres se 

stabilisent avec une baisse de près de 11% par rapport aux prises de licences de l’année dernière à la 

même date. Monétairement parlant cette baisse se traduit par 140 000 euros de baisse. Mais cela reste 

toutefois 100 000 euros au dessus du prévisionnel « critique » envisagé par la Fédé. 

Une progression des clubs-écoles est tout de même à signaler. 

 Le coupon « Journée contact » est également en forte hausse. Du fait de cette hausse, la Comité national 

Kite a proposé coupon « Journée contact  Kite ». Ce coupon sera disponible sur internet au prix de 3 

euros. 

Pour info, Pierre Demeyer nous informe que, comme tous les ans, le stage jeune Kite organisé par la 

ligue à Wimereux est ouvert. Il se déroulera la 2
e
 semaine des vacances de la Toussaint. 8 jeunes sont 

actuellement inscrits (capacité de 9 jeunes). Toutes les informations sont disponibles sur le site Web de la 

ligue 

 

 - Parapente :  

  *Formation : 

Françoise Lerique, RRF, nous informe de la réalisation d’un examen final biplace les 21-22 octobre 

2017. Il y a pour le moment 6 inscrits. 

Faute de personnes inscrites, la formation d’accompagnateur est annulée. 

Une formation d’animateur est en cours avec 2 personnes en tutorat 
 

  *Compétition : 

Johann Gorlier étant absent, RRC(Responsable Regional Compétition), Frédéric Delbos et Marc Nossin 

présentent le projet de refonte de l’équipe de Ligue Parapente. Frederic Delbos, informe le CD que 

Johann risque de ne pas être disponible durant les mois ou années à venir, c’est pour cela que, sans 

attendre une possible absence de Johann, la recherche d’une personne motivée et dynamique pour aider 

Johann, Fred et Marc est en cours. 
 

 

 



 

  *Nouvelles : 

Un retour sur l’annulation du weekend de remise en confiance des biplaceurs a été effectué. Il a été 

décidé de se bloquer une date dès maintenant avec Hervé Gabet pour le printemps prochain ( mars-avril). 

 

Le 7 octobre 2017, chez les Canards Sauvages, une Journée Biplace « Handi » est organisée. Jean 

Lenoir gère avec Guy Buisson et Patrice Quillet le fait de récupérer un fauteuil « Hand’Icare ». 

 

 - Transverse : 

Pierre Demeyer informe le CD que la Fédé est en cours de réflexion sur la construction du budget 2018. 

 
 

Catherine Mouligné informe le CD qu’avec 2 autres femmes de la ligue de Normandie, elles ont 

représenté la commission féminine de la FFVL au sein du Salon de Blois (FFPLUM – ULM). Cette 

présence a été possible grâce à l’invitation de l’Association Française des Femmes Pilotes. Pour info, il 

est à noter que l’AFFP donne des subventions à toutes femmes désirant effectuer des stages à la pratique 

des disciplines de l’air. 
 

2/  Demande d’aide du CDVL91 pour les buttes de Courcouronnes : 

Bruno Ferry-Wilczek rappelle la genèse de cette demande. Sur le site de Courcouronnes, une convention 

a été signée entre la Mairie, l’Agglomération et la ligue PIDFC. 5 panneaux rappelant l’arrêté et les règles 

fédérales ont été demandés. 2 « grands » seront réalisés avec les règles fédérales et 3 « petits » avec 

seulement l’arrêté. L’étude du texte final est en cours de validation au service Communication de 

l’Agglomération. Lorsque ce texte sera validé, une proposition de budget sera envoyée à la ligue PIDFC 

afin de valider une aide financière à la construction et l’installation de ces panneaux (ligne budgétaire 

« Sites de pratique »). 

 

3/  Fête de la ligue : 

En raison du manque de motivation du groupe de travail en charge de ce dossier et de l’organisation trop 

tardive, il avait été décidé, pour ne pas « écorner » l’image de la ligue PIDFC, de ne plus faire une fête, 

proprement dite, mais une rencontre inter-clubs et tournée essentiellement sur le parapente. Malgré cette 

évolution,  peu de personnes se sont inscrites au sondage doodle. Les clubs ne sont pas non plus 

représentés. La BKT ne peut être présent pour la partie kite terrestre et faire des tandems buggy. Le CV 

n’est pas représenté non plus. Les magasins, qui avaient été souhaités également, ne sont pas présents. 

Néanmoins, il est décidé de maintenir, au vue de la météo, la journée de samedi. Joël Amiable reste en 

charge de la compétition amicale de précision d’atterrissage. Le treuil des Canards et des Migrateurs 

seront présents. Des biplaces seront proposés si des biplaceurs sont présents ainsi que l’équipe encadrant 

suffisante (starter, véhicule, etc.). 

Il est procédé au vote sur le fait de mettre ou non de l’argent sur le déroulement du repas. 15 Pour, 3 

Abstention et 1 contre. Il est alors décidé d’allouer 300 euros max. au barbecue offert aux présents le 

samedi midi. 

Un mail sera envoyé le vendredi soir vers tous les licenciés pour une dernière confirmation. 

 

4/  Salon du Bourget : 

Joël Amiable revient sur la tenue du stand de la FFVL au sein du salon mondial aéronautique au 

Bourget. Un nombre conséquent de personnes s’est arrêté sur le stand. Tous âges confondus. C’est une 

nouvelle fois une réussite mais il est à signaler que la FFVL était la seule fédération à ne pas avoir de 

grand barnum floqué à son effigie, l’emplacement était largement assez grand pour représenter tous les 

invités du CNSFAS. Il est à noter qu’à l’avenir, la FFVL devra identifier ce qu’elle veut faire sur ce genre 

de salon. La ligue PIDFC n’a pas vocation être représentative de la Fédé sans une quelconque aide 

(financière ou matérielle). La présence d’une OBL ou d’un club/école peut être une bonne chose 

également. 



 

5/  Ce que la ligue peut faire pour vous : 

Après une énième relecture et quelques réajustements, il est enfin décidé d’envoyer le mail avec le 

listing de tout ce que la ligue PIDFC peut faire ou apporter aux licenciés. Voir annexe 2. 

Un mail avec l’intro et la conclusion doit être élaboré par Bruno Legaré et envoyé au CD. 

 

6/  Fauteuil Hand’Icare : 

Jean-Pierre Laurent, après avoir subi l’indisponibilité d’un des fauteuils « handi’Icare» lors d’une 

manifestation, a demandé à la ligue PIDFC s’il était possible de mettre à disposition un fauteuil 

« Hand’Icare » dans la salle de l’école des Piafs de la MJC de Villebon. Le directeur de l’école et le 

gardien du centre sportif ont les clés de cette salle et peuvent ouvrir assez régulièrement. 

Le CD valide cette demande pour un fauteuil. 

Il reste à Jean-Pierre Laurent de voir avec Patrice Quillet comment ils s’accordent pour récupérer le 

fauteuil. 

Une modification du googledoc avec la localisation de ce fauteuil sera effectuée le jour du changement 

de lieu. 

 

7/  Convention ENEDIS-Ligue PIDFC : 

Pierre Demeyer explique la convention signée entre ENEDIS et la FFVL nationalement. 

Cette convention sera à décliner au niveau régional par chaque ligue.. 

Du fait de ce partenariat, il sera bien venu  d’informer RTE-ENEDIS à chaque fois que des évènements 

significatifs seront organisés. 

 

 

 

 

 

Fin du CD 22 h 15 

 



ANNEXE 1 : 

 
 



ANNEXE 2 : 

La Ligue Paris - Ile-de-France - Centre vous aide sur : 
 

Actions Générales : 
 

• Promotion du Vol libre lors de salons (par exemple le Salon de l’Aviation ou le Salon Nautique) 

• Organisation d’événements favorisant la convivialité et la convergence entre clubs et disciplines  

• Aide à l’organisation d’événements  régionaux (par exemple Paris Plane, Andrezel par exemple) 

• Organisation d’hébergement en gîte lors de la coupe Icare 

• Aide à l’organisation de stage PSC1 

• Aide à la formation de dirigeant de club ou formation spécifique adaptée à nos disciplines  

• Mise à disposition et fourniture de matériel de communication (kit com, drapeaux, banderoles, …)  

• Vente aux licenciés de vêtements sportifs montrant leur appartenance à la ligue  

• Mise à disposition du site web de la ligue pour relayer les manifestations des clubs et des CDVL 

• Découverte de nos activités par des personnes handicapées. 
 

Parapente et delta 

 
• Organisation de cours théoriques (parapente et delta)  

• Organisation d’examens pour l’obtention du BP, ou du BPC et de biplaceur (parapente et delta)  

• Organisation de cycle de formation biplace parapente  

• Organisation de formations d’accompagnateur et d’animateur fédéraux de parapente 

• Aide à la formation de moniteur fédéral de parapente 

• Organisation de formation « treuilleur »  

• Aide matérielle, financière et bénévole à la  formation de jeunes en parapente (ex le lycée Doisneau)  

• Aide pour les jeunes espoirs en parapente 

• Aide à l’organisation de stage parapente dédié aux femmes 

• Organisation de sorties accompagnées de parapente avec des accompagnateurs fédéraux 

• Aide à la création et à la pérennité de sites de vols  

• Aide à la location de terrains pour le parapente et le delta 

• Dédommagement du covoiturage des personnes se déplaçant pour débroussailler les sites de vol 

• Vente à moitié prix de bobines de câble de treuil aux clubs et écoles 

• Aide versée aux clubs organisant une compétition de parapente (par exemple la B-Stof) ou de delta 

• Soutient aux compétiteurs de parapente de l’équipe de Ligue. 

• Mise à disposition de voiles pour la formation des jeunes 

• Mise à disposition de matériel de parapente pour formation et manifestations de découverte du vol biplace 
handicapé (voile, chariot et tente)  

 

Kite 

 
• Organisation de stages jeunes en kite 

• Aide pour les jeunes espoirs en kite 

• Aide à l’organisation d’un week end de formation à la sécurité en kite  

• Aide à l’organisation d’un week end de kite féminin  

• Organisation de formation d’initiateur Powerkite  

• Organisation de formation de Leader-club de kite 

• Aide à la formation de juge et de directeur de course de kite  

• Organisation de compétitions de kite (notamment une étape du Championnat de France à Wimereux) 

• Organisation d’entraînements théoriques et sportifs à la compétition en kite  

• Soutient aux compétiteurs de parapente de l’équipe de Ligue. 

• Mise à disposition de matériel de kite pour la formation et la compétition 
 

Cerf-volant et boomerang 

 
• Aide à la formation d’initiateur de cerf-volant 

• Aide à la découverte de l’activité lors de la manifestation Paris Plane 

 



ANNEXE 3 : 

 

 

 

Entre  

La Ligue de Vol Libre de Paris Ile de France Centre, 

Désignée ci- après  par Ligue PIDFC,……………., représenter par Monsieur Pierre DEMEYER, en sa qualité de 

Président .  

 

Et 

 

L’Electricité de Distribution de France, 

Désignée ci- après  par Enedis, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 

euros, dont le siège social est situé Tour Enedis-34, place des Corolles- 92079 PARIS LA DEFENSE cedex, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le N° 444 608 442, représentée par 

Monsieur XXXXXXX , en sa qualité de XXXXX 

 

Et  

 

Le Réseau Transport d’Electricité, 

Désignée ci-après par RTE, société anonyme à conseil de surveillance et directoire au capital de 2 132 285 690 

euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le n°444 619 258, dont le siège 

social est situé Tour Initiale-1, Terrasse Bellini-TSA 41 000-92919 PARIS LA DEFENSE CEDEX, représenté par 

XXXXXXXX, en sa qualité deXXXXXXX 

 

 

Préambule  

La ligue de Vol Libre est une fédération sportive dont l’objet est d’organiser, de diriger et de promouvoir les 

pratiques du vol libre (notamment parapente, aile delta, speed riding et disciplines associées), les glisses 

aérotractées (tout milieu, tout support), le cerf-volant, le boomerang et tout discipline connexe validée par 

l’assemblée générale, en France métropolitaine ainsi que dans les départements et territoires d’outre-mer. 

RTE et ENEDIS exploitent, entretiennent et développent respectivement la plus grande part des réseaux de 

transport et de distribution d’électricité, dont ils sont les garants du bon fonctionnement et de la sureté. Au-delà du 

respect des normes techniques s’appliquant à leurs ouvrages, RTE et ENEDIS mènent des campagnes 

d’information sur les mesures de prudence à respecter dans la pratique de sports aériens lorsque cette pratique 

s’applique à proximité de leurs réseaux, dans le but d’assurer la sécurité des personnes et des biens.  

L’objectif de cette convention est que la Ligue de vol Libre PIDFC, RTE et ENEDIS incitent leurs organisations 

respectives à :  

-Sensibiliser les adhérents pratiquant une des activités de la FFVL, aux risques potentiels (électriques ou 

autres) liés à la pratique d’activités à proximité des ouvrages électriques aériens ; 

-identifier les zones qu’elles considèrent comme potentiellement à risque pour ces mêmes pratiquants, afin 

de faire procéder à une information sur des supports tels que les cartes de vol, les sites internet des clubs et 

celui de la fédération.  

Convention de Partenariat entre la Ligue de Vol Libre Paris Ile de France 

Centre, RTE et ENEDIS 



 

Article 1 :  

La Ligue de vol Libre PIDFC, ENEDIS et RTE décident des actions suivantes :  

- La Ligue de vol Libre PIDFC transmettra chaque année à RTE et ENEDIS une mise à jour de la liste des 

clubs ou OLB qui les composent. 

- La Ligue de vol Libre PIDFC, RTE et ENEDIS s’engagent à identifier conjointement les zones qu’ils estiment 

potentiellement à risque, car situées à proximité des lignes aériennes de transport et de distribution 

d’électricité  et de procéder au repérage de ces zones sur les cartographies mises à disposition des 

pratiquants ; 

-lorsqu’il y a une demande localement, ENEDIS et RTE s’engagent à étudier l’opportunité d’installer des 

panneaux de signalisation sur l’aire de décollage d’une zone de vol à risque, en partenariat avec les clubs 

locaux ainsi que des dispositifs de signalisation sur les lignes concernées. 

-ENEDIS et RTE s’engagent à fournir des documents de sensibilisation à la sécurité des pratiquants de sport 

de plein air à proximité des ouvrages électriques à la  ligue de Vol Libre PIDFC qui s’engage à les mettre à 

disposition de ses adhérents ; 

- La Ligue de vol Libre PIDFC s’engage à insérer sur son site Internet un encart de sensibilisation aux risques 

liés à la présence des réseaux électriques rédigé par RTE et ENEDIS, ainsi qu’un lien vers le site 

http://www.electricite-prudence.fr/, hébergé par RTE et ENEDIS ; 

- La Ligue de vol Libre PIDFC, ENEDIS et RTE s’engagent à citer leur partenariat dans toute communication 

concernant leurs actions dans le domaine de la sécurité à proximité des réseaux électriques aériens ; 

-RTE et ENEDIS, s’engagent à contribuer à la rédaction de supports explicatifs de sécurité, concernant les 

risques liés à leurs réseaux, pour les formations des pratiquants des activités des Ligues de Vol Libre ; 

-les organisateurs de compétitions, mises en œuvre par des clubs affiliés à la FFVL, prendront contact avec 

RTE et ENEDIS pour examiner les risques éventuels du parcours envisagé et ces derniers pourront être invités 

à participer au briefing afin de contribuer à la sensibilisation des pilotes ; 

- La Ligue de vol Libre PIDFC, ENEDIS et RTE se communiqueront mutuellement la liste de leurs 

interlocuteurs locaux et la mettront à jour, a minima lors de la rencontre annuelle de suivi de la présente 

convention ; 

-dans le cas où des projets d’ouvrages d’ENEDIS ou de RTE affecteraient des zones de vol sensibles pour la 

sécurité des adhérents de la Ligue de Vol Libre PIDFC ; celle-ci, ENEDIS et RTE s’engagent à aborder des 

discussions avec l’ensemble des parties prenantes dans le but d’apporter une solution pérenne. 

 

Article 3 :  

-ENEDIS et RTE se proposent de soumettre à la Ligue de vol Libre PIDFC, pour avis et avant diffusion, les 

nouveaux outils de communication à destination des pratiquants du vol libre. 

Article 4 :  

-La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de signature par les parties et engagera ces 

derniers pour trois ans. 

-Les partenaires peuvent y mettre fin, sans qu’il y ait matière à recours, un mois après dénonciation 

envoyée par courrier électronique ou lettre recommandée avec avis de réception. 



-Les parties conviennent de se rencontrer, six mois avant cette échéance, afin d’étudier la possibilité de 

conclure une nouvelle convention en vue de renouveler leur partenariat. 

Un point d’étape sera organisé annuellement afin de : 

-faire le retour d’expérience des accidents et des situations à risque identifiées dans l’année, 

-évaluer la portée et l’impact des actions mises en œuvre, 

  -étudier celles qui pourraient être envisagées dans l’avenir.  

 

Fait à …... en trois exemplaires originaux, le ….. 2017  

 

           Pierre DEMEYER     Enedis ,XXXXX 

Président de la Ligue de Vol Libre   Directeur XXXXXXX 

            D’Ile de France 

  

RTE xxxxxx 

Directeur XXXXX 

 

Annexes 

-Listes des interlocuteurs régionaux pour la mise en place de la convention :  

 *Liste des interlocuteurs des Ligues de Vol Libre 

 *Liste des interlocuteurs  RTE  

 *Liste des interlocuteurs  d’ENEDIS 

 

Annexe A : 

Interlocuteurs régionaux LDVL : 
 

 

Ligue de Vol Libre Paris Ile de France Centre :  
 

Pierre DEMEYER  

Président de la Ligue  

29 rue des clos Beauregards 92500 REUIL MALMAISON 

Tél : 06 65 88 07 44 

Mail : pierre.demeyer@cardif.fr  
 

Annexe B : 

Interlocuteurs régionaux de RTE : 
 

Groupe Maintenance Réseau Nord-Ouest :  

Jean-François BEGUE 

Responsable Maintenance Réseau en charge des Territoires (Val d’Oise et l’Oise)  

14 avenue des Louvresses 92230 GENNEVILLIERS 

Tél : 01 82 64 36 03 / 07 60 14 52 33 

Mail : jean-francois.begue@rte-france.com 
 

Groupe Maintenance Réseau Sud-Ouest :  

Alexis BELIARD 



Responsable Maintenance Réseau en charge des Territoires (Yvelines et l’Essonne) : 

07 avenue Eugène Freyssinet 78280 Guyancourt 

Tél : 01 30 96 30 4 / 06 66 66 44 99 

Mail : alexis.belliard@rte-france.com 

Groupe Maintenance Réseau EST:  

Bastien CHARDEBAS 

Responsable Maintenance Réseau en charge des Territoires (Seine et Marne, Val de Marne)  

66 avenue Anatole France 94400 VITRY SUR SEINE 

Tél : 01 45 73 36 65 / 06 99 07 94 32 

Mail : bastien.chardebas@rte-france.com 

 

Mission Maintenance Réseaux et Patrimoine :  

Lilias LOUVET 

Chargé d’affaires Techniques 

21 rue des trois Fontanot 92000 NANTERRE 

Tél. : 01 49 01 33 95 

Mail : lilias.louvet@rte-france.com 
 

Mission Production Transverse et Coordination :  

Nathalie DEVIENNE 

Assistante Environnement Sécurité des Tiers 

21 rue des trois Fontanot 92000 NANTERRE 

Tél. : 01 49 01 31 90 / 06 66 00 41 83 

Mail : nathalie.devienne@rte-france.com 
 

Annexe C : 

Interlocuteurs régionaux d’Enedis : 
 

Enedis Ile de France Est :  

Thierry BARA 

Directeur Territorial de la Seine et Marne (77) 

Adresse XXXXXXXXXX 

tél. : 07 89 58 53 02 

Mail : Thierry.bara@enedis.fr 
 

Enedis Ile de France Ouest :  

Jacques ALFRED 

Directeur Territorial  du Val d’Oise (95) 

Adresse XXXXXXXXXX 

tél. : 06 98 51 63 50 

Mail : jacques.alfred@enedis.fr  
 

Enedis PARIS :  
 

Géraldine PALOC 

Directeur Territorial  de Paris (75) 

Adresse XXXXXXXXXX 

tél. : 06 38 96 25 42 

Mail : geraldine.paloc@enedis.fr 


